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La promotion interne vs la réussite au concours

• La voie normale d’accès à un nouveau cadre d’emplois est le 
concours.

• La promotion interne (PI) se définit comme un mode dérogatoire au 
concours.

• La PI est un mécanisme de recrutement et non une modalité 
d’avancement.

• Comme pour le concours, elle permet l’inscription sur une liste 
d’aptitude (qui ne vaut pas recrutement).
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La procédure de promotion interne

• Autorité de décision d’inscription sur la liste d’aptitude à la promotion 
interne : le Président du Centre de Gestion.

• Sur la base de la liste des agents promouvables et proposés par les 
collectivités.

• Sur la base des critères de sélection fixés dans les Lignes Directrices de 
Gestion de la promotion interne (applicables pour l’ensemble des 
collectivités affiliées au Centre de Gestion).

• Dans la limite d’un nombre de places limitées déterminées en application de 
quotas (% du nombre de recrutements fonctionnaires hors PI réalisés 
l’année précédente).

17 mars 2026Webinaire PI
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La procédure de promotion interne

• Lien vers notre dossier RH dédié à la promotion interne : 
https://www.cdg44.fr/pilotage-des-ressources-humaines/dossiers-
rh/la-promotion-interne

• Lien vers les documents de procédure : 
https://www.cdg44.fr/pilotage-des-ressources-
humaines/promotion-interne-procedure-et-documents
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PROMOUVABLES DÉPÔT DES DOSSIERS INSTRUCTION CDG LISTE D’APTITUDE

Vérification des conditions 

statutaires et cotation des 

dossiers au regard des pièces 

justificatives transmises par 

les collectivités et en 

application des critères fixés 

dans les LDG PI.

Détermination par les 

collectivités des agents qui 

seront proposés au Centre de 

Gestion au regard des LDG 

internes à la collectivité fixées 

par l’autorité territoriale.

Etablissement par les 

collectivités de la liste de leurs 

agents promouvables (agents 

qui remplissent les conditions 

statutaires d’accès à la 

promotion au grade visé).

Etablissement de la liste 

d’aptitude par le Président du 

Centre de Gestion de Loire 

Atlantique au regard des LDG 

PI et du nombre de postes 

ouverts (quotas)

1er mars 

à mi-mai
Janvier à 

février
Mai à juin 1er juillet

La procédure de promotion interne

13 mai 2026 
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La procédure de promotion interne

• L’inscription sur liste d’aptitude ne vaut pas recrutement. 

• Process de recrutement sur emploi vacant, au sein de la collectivité de 
rattachement ou dans une autre collectivité (cf. concours).

• Liste d’aptitude valable 2 ans. Des cas d’interruption possibles. 
Possibilité de demander sa réinscription pour une 3ème voire une 4ème 
année.

• Aucun engagement de la collectivité de rattachement de l’agent à le 
nommer. 

17 mars 2026Webinaire PI
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La procédure de promotion interne

• Publication des listes et message sur Extranet - début juillet

• Notification aux collectivités + attestations à destination des 
agents - courant juillet

• Communication des points possibles sur demande à l’adresse 
promotioninterne@cdg44.fr

17 mars 2026Webinaire PI
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Plusieurs niveaux de LDG

Les LDG propres à la collectivité (LDG internes) :

➢ Elles vont déterminer les dossiers de promotion interne à 
remonter au Centre de Gestion. Préalable à l’envoi des dossiers 
au Centre de Gestion.

Les LDG communes aux collectivités affiliées au Centre de 
Gestion :

➢ Elles vont permettre de désigner, parmi les dossiers remontés, 
ceux à inscrire sur la liste d’aptitude.

17 mars 2026Webinaire PI
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Ce que disent les textes

Il appartient donc au Président du Centre de Gestion de fixer des critères :

❑ d’une part, en lien avec la valeur professionnelle,

❑ d’autre part, en lien avec les acquis de l’expérience,

❑ enfin, en assurant l’égalité entre les femmes et les hommes en tenant  
compte de la part respective des femmes et des hommes dans les cadres 
d’emplois et grades concernés.

Rappel : c’est le dispositif de l’entretien professionnel qui permet d’établir la valeur 
professionnelle du fonctionnaire évalué.

17 mars 2026Webinaire PI
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Ce que disent les textes

Selon l’article 4 du décret n°2014-1526 relatif à l'appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, les critères à partir desquels la 
valeur professionnelle du fonctionnaire est appréciée, portent notamment sur :

1. les résultats professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des 
objectifs ;

2. les compétences professionnelles et techniques ;

3. les qualités relationnelles ;

4. la capacité d'encadrement ou d'expertise ou, le cas échéant, à exercer 
des fonctions d'un niveau supérieur.
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Les documents fixant les LDG PI 2021-2026

• Arrêté initial du 15 avril 2021

• Arrêté modificatif du 22 février 2022

• Annexe

17 mars 2026Webinaire PI

https://www.cdg44.fr/sites/default/files/content/Dossier%20RH/Promotion%20interne/Arr%C3%AAt%C3%A9%20modificatif%20LDG.pdf
https://www.cdg44.fr/sites/default/files/content/Dossier%20RH/Promotion%20interne/Arr%C3%AAt%C3%A9%20modificatif%20LDG.pdf
https://www.cdg44.fr/sites/default/files/content/Dossier%20RH/Promotion%20interne/Annexe%20arr%C3%AAt%C3%A9%20LDG%20PI%20ajustements2022_0.pdf
https://www.cdg44.fr/sites/default/files/content/Dossier%20RH/Promotion%20interne/Annexe%20arr%C3%AAt%C3%A9%20LDG%20PI%20ajustements2022_0.pdf


17

Les critères de base

17 mars 2026Webinaire PI

En jaune, les 

ajustements 2022
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Les critères de base
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En jaune, les 

ajustements 2022
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Les critères de départage en cas d’ex-aequo

« En cas de dossiers ex-aequo en nombre de points, les critères de 
départage retenus dans l’ordre seront les suivants :

1. Nombre de fois où le candidat a été proposé à la promotion interne 
pour l’accès au grade visé ;

2. L’ancienneté dans le cadre d’emplois ;

3. Prendre en compte en priorité celui qui n’a jamais bénéficié d’une 
promotion interne ;

4. L’âge (le plus âgé). »

17 mars 2026Webinaire PI
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La procédure de sélection

« Les dossiers seront pré-instruits par le Centre de Gestion. Les 
dossiers transmis hors délai ou incomplets ne seront pas étudiés. 

Un tableau non genré avec les points sera donc transmis au 
Président du Centre de Gestion. 

Au regard du tableau avec les points, le Président pourra se faire 
assister de représentants des employeurs. Ce collège se réunirait 
dans ce cas à parité femmes/hommes. »

17 mars 2026Webinaire PI
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Les conditions statutaires

• Pour être promouvables, il faut remplir certaines conditions  fixées par les 
statuts particuliers. Il s’agit généralement de conditions d’échelon et/ou 
d’ancienneté – dans certains cas s’ajoutent des conditions de 
fonctions/responsabilités, voire d’examen professionnel. 

+ être à jour de sa formation obligatoire.

• Cf. fiches des conditions à remplir sur le site internet du Centre de Gestion.

• Pour certains cadres d’emplois, deux voies possibles : au choix et après 
examen professionnel.

• Pour certains cadres d’emplois, deux niveaux d’entrée possible dans le 
cadre d’emplois (ex : rédacteur/rédacteur principal de 2ème classe).

17 mars 2026WebinairePI

https://www.cdg44.fr/je-gere-les-ressources-humaines-de-ma-collectivite/gerer-le-personnel/deroulement-de-la-carriere-5
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Les dates d’observation

• Conditions d’ancienneté/grade/échelon : observation au 1er 
janvier de l’année d’établissement de la liste d’aptitude

• Conditions d’examen professionnel : observation à la date 
d’étude des dossiers

• Obligation de formation : observation au 1er janvier de l’année 
d’établissement de la liste d’aptitude

17 mars 2026Webinaire PI
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La notion de services effectifs
Cf. Fiche BIP

Se référer à la manière dont les conditions statutaires sont rédigées. Chaque 
mot de la formulation compte. Vigilance sur les périodes de détachement, 
disponibilité et contractuelle.

❑ « services publics effectifs » ou de « services effectifs » sans autre 
précision =  services effectués en qualité de fonctionnaire titulaire et 
stagiaire et ceux accomplis en tant qu'agent contractuel

❑ « services dans un cadre d’emploi, un grade, un emploi » sans autre 
précision = services effectués en qualité de fonctionnaire titulaire et stagiaire

❑ « services dans une catégorie » sans autre précision = services effectués 
en qualité de fonctionnaire titulaire et stagiaire et ceux accomplis en tant 
qu’agent contractuel

17 mars 2026Webinaire PI

https://bip.cig929394.fr/fiches/carriere/services-effectifs/sereff?searchParams%5BsearchText%5D=service+effectif&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=13
https://bip.cig929394.fr/fiches/carriere/services-effectifs/sereff?searchParams%5BsearchText%5D=service+effectif&searchParams%5BsearchType%5D=fiches&searchParams%5Bpage%5D=1&searchParams%5BlimitPerPage%5D=10&searchParams%5BfromSearch%5D=1&searchParams%5BpageCount%5D=13
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L’obligation de formation

Etre à jour de sa formation obligatoire - initiale et continue :

➢ Filière police : formation continue obligatoire.

➢ Autres filières : formation au 1er emploi, professionnalisation (tout au 
long de la carrière), suite à prise de poste à responsabilité.

17 mars 2026Webinaire PI



26

Filière Police – la Formation Continue Obligatoire

– 10 jours par période de 3 ans pour les membres du cadre d’emplois des 
chefs de service de police municipale. 

– 10 jours par période de 5 ans pour les membres du cadre d’emplois des 
agents de police municipale.

• Si un agent réalise plus de 10 jours, ceux-ci ne peuvent pas faire l’objet d’un 
transfert sur une période ultérieure.

• Pas de dispense possible.

• Pas de rattrapage possible.

• Mention FCO obligatoire sur l’attestation (maniement des armes, 
perfectionnement, professionnalisation au long de la carrière = non valables)

17 mars 2026Webinaire PI
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Autres filières – les formations obligatoires

-  formation au 1er emploi (3 à 5 jours dans un délai de 2 ans).

- formation tout au long de la carrière (2 jours par période de 5 ans).

- suite à prise de poste à responsabilité (3 jours dans un délai de 6 mois).

• Etre attentif au motif porté sur l’attestation (perfectionnement, préparation 
concours = non valables).

• Dispenses possibles auprès du CNFPT pour faire reconnaître des 
formations suivies hors CNFPT.

17 mars 2026Webinaire PI
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Autres filières – les formations obligatoires

Examen des dossiers par le Centre de Gestion sur l’obligation de formation de 
professionnalisation

Assouplissement apporté par le décret n° 2024-907 du 8 octobre 2024 : 
possibilité de globaliser les périodes d’obligation (rattrapage possible)

- 5 dernières années (01/01/2021 – 31/12/2025)

A défaut,

- Dernière période révolue en application du décret n° 2008-512 (dates variables 
selon le déroulé de carrière de l’agent)

A défaut,

- Ensemble des périodes depuis la titularisation.

17 mars 2026Webinaire PI
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La constitution du dossier

Formulaire de proposition – page 1

17 mars 2026Webinaire PI
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La constitution du dossier

Formulaire de proposition – page 2

17 mars 2026Webinaire PI
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La constitution du dossier

Formulaire de proposition – page 3

17 mars 2026Webinaire PI
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La constitution du dossier

Les justificatifs à fournir

17 mars 2026Webinaire PI

Promotion Interne « classique »  Doc 1 

 

1 

 

PROMOTION INTERNE - PIECES A JOINDRE 

AU DOSSIER 
 

Dans tous les cas 
 

 Arrêté de nomination dans le cadre d’emplois actuel 

 Imprimé « Attestation relative à la réalisation de la formation de professionnalisation » complété et 

signé (DOC 3 OU 3BIS) 

 Compte-rendu de l’entretien professionnel N-1 signé de l’agent et de l’autorité territoriale (si 

indisponible, indiquer pourquoi et joindre le dernier disponible en date) 

 Fiche de poste  

 Etat des services publics et privés certifiés par l’autorité territoriale (DOC 4) 

 Copie des attestations de formation ou dispenses CNFPT  

 

Le cas échéant :  
 

 Attestation de réussite à l’examen professionnel* (grade visé par la promotion interne) 

 Justificatif de fonctions de maître d’apprentissage/tuteur de stagiaires et de leur(s) durée(s) 

 Diplômes obtenus en cours de carrière (en lien avec les missions) 

 Attestation de formation « préparation concours » (cadre d’emplois visé par la promotion interne) dans 

les 4 ans précédant la proposition 

 Justificatif de présence aux épreuves du concours (cadre d’emplois visé par la promotion interne) 

dans les 4 ans précédant la proposition (attestation de présence ou convocation comportant un tampon attestant de 

la présence ou courrier d’admissibilité aux épreuves orales) 

 Justificatif d’admissibilité au concours (cadre d’emplois visé par la promotion interne) dans les 4 ans 

précédant la proposition (courrier d’admissibilité aux épreuves orales ou convocation aux épreuves orales ou attestation 

de présence aux épreuves orales) 

* DIFFÉRENCE ENTRE CONCOURS ET EXAMEN PROFESSIONNEL 

Le concours a pour objectif le recrutement dans la Fonction Publique Territoriale ou l'accès à un grade en particulier tandis 

que l'examen professionnel est présenté par des fonctionnaires titulaires dans un but de progression de carrière. 

A l’issue de la réussite au concours, le candidat est automatiquement inscrit sur liste d’aptitude. 

A l’issue de la réussite à l’examen professionnel, le fonctionnaire peut prétendre selon la nature de l’examen : 

 - A un avancement de grade ; 

- A l’étude de son dossier en vue d’une inscription sur liste d’aptitude par promotion interne.  

Cette étude ne vaut pas admission automatique. Le dossier doit être sélectionné parmi d’autres dossiers après application 

des critères retenus par les Lignes Directrices de Gestion. 

NB : Pour les grades ouverts à la promotion interne avec et sans examen, l’obtention de l’examen professionnel présente 

l’avantage de pouvoir prétendre à l’étude de son dossier plus rapidement dans la carrière qu’en l’absence d’examen (durée 

de service moindre, échelon moindre) et/ou d’accéder directement à un grade d’avancement du cadre d’emplois. 



Quelques chiffres pour 
conclure…
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Quelques chiffres

Tous grades visés, une moyenne annuelle de 454 dossiers proposés 
(434 recevables).

Hors agents de maîtrise, une moyenne annuelle de 366 dossiers 
recevables pour 78 postes disponibles (taux de réussite : 21%).

Dossiers non recevables :

- Conditions statutaires non remplies,

- Formation obligatoire non réalisée.

17 mars 2026Webinaire PI
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Quelques chiffres
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www.cdg44.fr  

cataloguedesprestations.cdg44.fr

Nous contacter : 

Votre gestionnaire statutaire

promotioninterne@cdg44.fr

Service Carrières et Statut
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